
 

AVIS AUX ACTIONNAIRES DES SICAV 

AXA EUROPE OPPORTUNITES (C-FR0000170318/D_FR0000170326) 

AXA EUROPE SMALL CAP (A-C-FR0000170516/D-FR0000170524/E-C-FR0010792671) 

AXA EURO 7-10 (C-FR0000172124/D-FR0000288912) 

AXA EUROPE ACTIONS (C-FR0000170243/D-FR0000170250) 

AXA EURO CREDIT (C-FR0000288664/D-FR0000288813) 

AGIPI OBLIGATIONS MONDE (C-FR0012749893)  

AGIPI CONVICTIONS (C/D-FR0011355510) 

ET AUX PORTEURS DE PARTS DU FCP 

 AXA ACT SOCIAL PROGRESS (C-FR0007062567) 

OPCVM DE DROIT FRANÇAIS  
 

Paris – La Défense, le 10 juillet 2024. 

 

Madame, Monsieur, Chers Clients, 

 

Nous vous remercions de la confiance que vous accordez à notre gestion et sommes heureux de vous compter parmi 

les actionnaires des Sociétés d’Investissement à Capital Variable (SICAV) et porteurs de parts du Fonds Commun de 

Placement cités en en- tête (ci-après les « OPCVM nourriciers »).  

 

Lesdits OPCVM sont les nourriciers des compartiments de la SICAV de droit luxembourgeois AXA World Funds, 

respectivement des compartiments : AXA WF – ACT Europe Equity, AXA WF – Europe Small Cap, AXA WF – Euro 7 – 10, 

AXA WF – Framlington Sustainable Europe, AXA WF – Euro Sustainable Credit, AXA WF - ACT Green Bonds, AXA WF – 

ACT Multi Asset Optimal Impact et AXA WF – ACT Social Progress (ci-après les « Fonds Maîtres »). 

 

Nous sommes heureux de vous annoncer que les annexes SFDR ont été mises à jour et que les modifications 

annoncées le 26 juin dernier, via notre site local, seront appliquées le 15 juillet 2024. 

Comme nous vous l’avions précisé le 2 juillet dernier, selon notre dernière communication, nous regrettons ce report 

parce qu’il est important pour nous que vous puissiez disposer d’une documentation règlementaire complète 

reflétant les modifications déjà applicables dans les Fonds Maîtres. 

En ce sens, nous tenons à renouveler toutes nos excuses. 

Pour toute information complémentaire que vous souhaiteriez obtenir, nous vous invitons (i) à consulter notre site 

https://funds.axa-im.com/ pour retrouver, à compter du 15 juillet prochain, toute la documentation règlementaire de 

vos OPCVM nourriciers (« DIC - PRIIPS », prospectus, annexes SFDR et statuts ou règlement) ou (ii) à prendre contact 

avec votre correspondant habituel ou (iii) à joindre directement : 

AXA INVESTMENT MANAGERS PARIS 

Tour Majunga – La Défense 9 – 

6 place de la Pyramide 

92908 PARIS – La Défense Cedex (France)  

 

Les documents d’informations relatifs aux Fonds Maîtres respectifs de la SICAV de droit luxembourgeois, AXA World 

Funds, agréée par la Commission de Surveillance du Secteur Financier luxembourgeoise, sont également disponibles 

auprès de : 

 

 

 

 



 

AXA INVESTMENT MANAGERS PARIS 

Tour Majunga – La Défense 9 – 

6 place de la Pyramide 

92908 PARIS – La Défense Cedex (France)  

ou sont disponibles sur le site : https://funds.axa-im.com/ 

 

 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, Chers Clients, l’expression de nos sincères salutations. 

 

 

 

 

 

Le Gestionnaire Administratif 


